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ARRETE n° 8954 MAE du 1er décembre 2009 portant délégation de signature 
à Mlle Tania Berthou, 
directrice des affaires foncières.
(JOPF du 2 décembre 2009, n° 66 NS, p. 1148)

Modifié par :
· Arrêté n° 1914 MAE du 12 avril 2010 ; JOPF du 22 avril 2010, n° 16, p. 1812

· Arrêté n° 5606 MAE du 13 août 2010 ; JOPF du 19 août 2010, n° 33, p. 3848
Le ministre des affaires foncières, de l’aménagement, 
de l’habitat et de l’équipement, 
en charge de l’urbanisme,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2465 PR du 28 novembre 2009 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

Vu l’arrêté n° 2470 PR du 30 novembre 2009 relatif aux attributions du ministre des affaires foncières, de l’aménagement, de l’habitat et de l’équipement, en charge de l’urbanisme ;

Vu l’arrêté n° 22 CM du 28 octobre 2004 modifié portant délégation de pouvoirs du conseil des ministres ;

Vu la délibération n° 97-87 APF du 29 mai 1997 portant création de la direction des affaires foncières ;

Vu l’arrêté n° 1518 CM du 31 décembre 1997 modifié portant organisation de la direction des affaires foncières ;

Vu la circulaire n° 8 CM du 1er octobre 1984 concernant la signature du courrier ;

Vu l’arrêté n° 654 CM du 11 mai 2007 portant nomination de Mlle Tania Berthou en qualité de directrice des affaires foncières,

Arrête :

Article 1er.— Délégation de signature est donnée à Mlle Tania Berthou, directrice des affaires foncières, à l’effet de signer au nom du ministre des affaires foncières, de l’aménagement, de l’habitat et de l’équipement, en charge de l’urbanisme, dans la limite de ses attributions et pour l’exercice des missions dévolues à la direction des affaires foncières, les correspondances de toute nature adressées aux administrations, collectivités, usagers, fournisseurs et créanciers, et définies aux paragraphes 1.1, 1.2, 1.3, 1.5 et 1.6 de la circulaire n° 8 CM du 1er octobre 1984 susvisée. 

Art. 2.— En cas d’absence ou d’empêchement de Mlle Tania Berthou, Mlle Rava Bonnet, directrice adjointe des affaires foncières, est habilitée à signer les actes prévus à l’article 1er ci-dessus.

(modifié, Ar n° 1914 MAE du 12/04/2010, art. 1er) « En cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, Mlle Tania Lichon, chargé de mission, est habilitée à signer les actes prévus à l’article 1er ci-dessus.

Art. 3.— Délégation de signature est donnée à Mlle Tania Berthou, directrice des affaires foncières, à l’effet de signer, dans le cadre de la gestion du personnel placé sous son autorité :

a)
Les congés de toute nature à passer en Polynésie française ;

b)
Les permissions exceptionnelles prévues par la convention collective des agents non fonctionnaires de l’administration ;

c)
L’avancement et les notations des agents du service ;

d)
Les sanctions disciplinaires, jusqu’au blâme inclus ;

e)
Les mutations à l’intérieur du service ;

f)
Les ordres de déplacement et réquisitions à l’intérieur de la Polynésie française ;

g)
Les certificats administratifs ;

h)
Les certificats de travail et attestations de salaire ou autres prévus par la réglementation sociale. 

Art. 4.— Délégation de signature est donnée à Mlle Tania Berthou, directrice des affaires foncières, à l’effet de signer les actes relatifs à : 

a)
L’engagement, la certification de services faits et la liquidation des dépenses imputables au budget de la direction des affaires foncières, pour les sections de fonctionnement et d’investissement ; 

b)
L’engagement des dépenses résultant de la désignation des avocats chargés de la défense des intérêts de la Polynésie française ; 

c)
Les conventions, avenants, actes et correspondances relatifs aux prestations de services ou de locations de matériels nécessaires à l’exercice des missions dévolues à la direction des affaires foncières ; 

d)
La liquidation des recettes.

Art. 5.— En cas d’absence ou d’empêchement de Mlle Tania Berthou, Mlle Rava Bonnet est habilitée à signer les actes prévus aux a, b, f, g et h de l’article 3 et les actes prévus à l’article 4 du présent arrêté. 

(modifié, Ar n° 1914 MAE du 12/04/2010, art. 1er) « En cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, Mlle Tania Lichon, chargée de mission, est habilitée à signer les actes prévus aux a, b, f, g et h de l’article 3 et les actes prévus à l’article 4 du présent arrêté. »
Art. 6.— (modifié, Ar n° 1914 MAE du 12/04/2010, art. 1er) « En cas d’absence ou d’empêchement de Mlles Tania Berthou, Rava Bonnet, Tania Lichon, et M. Gilles Joussin, chef du bureau administratif et financier, est habilité à signer » : 

a)
Les correspondances visées à l’article 1er du présent arrêté relevant du bureau ;

b)
Les actes prévus aux a, b, f, g et h de l’article 3 et les actes prévus à l’article 4 du présent arrêté.

Art. 7.— En matière de gestion du domaine de la Polynésie française, délégation de signature est donnée à Mlle Tania Berthou, directrice des affaires foncières, à l’effet de signer les actes relatifs aux autorisations d’occupation temporaire sur le domaine public et privé de la Polynésie française d’une durée inférieure ou égale à trois mois.  

Art. 8.— Pour l’exécution des décisions du conseil des ministres, ou du ministre en charge des affaires foncières, Mlle Tania Berthou est habilitée à signer les actes, quel qu’en soit la forme, relatifs à la constitution, à l’administration et l’aliénation du domaine privé mobilier et immobilier, ainsi qu’à la gestion du domaine public de la Polynésie française. 

(alinéas supprimés, Ar n° 5606 MAE du 13/08/2010, art. 1er)
Art. 9.— Mlle Tania Berthou est également habilitée à signer les correspondances ou actes nécessaires à la notification des décisions du conseil des ministres, ou du ministre en charge des affaires foncières, intéressant le domaine privé et public de la Polynésie française.

Art. 10.— En matière d’administration des biens mobiliers du domaine public et privé de la Polynésie française, délégation de signature est donnée à Mlle Tania Berthou, directrice des affaires foncières, à l’effet de signer les actes relatifs à l’affectation de ces biens destinés aux ministères, aux services administratifs de la Polynésie française et à ses établissements publics. 

Art. 11.— En cas d’absence ou d’empêchement de Mlle Tania Berthou, Mlle Rava Bonnet est habilitée à signer les actes prévus aux articles 7, 8, 9 et 10 du présent arrêté. 

(modifié, Ar n° 1914 MAE du 12/04/2010, art. 1er) « En cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, Mlle Tania Lichon, chargée de mission, est habilitée à signer les actes prévus aux articles 7, 8, 9 et 10 du présent arrêté. »
Art. 12.— (modifié, Ar n° 1914 MAE du 12/04/2010, art. 1er) « En cas d’absence ou d’empêchement de Mlles Tania Berthou, Rava Bonnet, Tania Lichon, et, Mme Loyana Legall, chef de la division “gestion du domaine”, est habilitée à signer : »
a)
Les correspondances visées à l’article 1er du présent arrêté relevant de la division ;

b)
Les actes prévus à l’article 7 du présent arrêté ; 

c)
Les actes prévus à l’article 8 du présent arrêté ; cette délégation est consentie pour les actes d’un montant égal ou inférieur à cinq (5) millions de francs CFP ;

d)
Les actes prévus à l’article 9 du présent arrêté ;

e)
Les actes prévus à l’article 10 du présent arrêté.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Loyana Legall, Mlle Titaina Jacquet, adjointe du chef de division, est habilitée à signer les actes prévus dans le présent article.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mmes Legall et Jacquet :

-
Mlle Tekura Lesaffre, chargée de mission, est habilitée à signer les correspondances et actes visés aux paragraphes a, b, d et e du présent article portant sur la gestion du domaine public et privé, les affectations de biens immobiliers domaniaux et les liquidations des redevances domaniales ;

-
M. Etienne Mahuta, responsable de la cellule constitution du domaine, est habilité à signer les correspondances et actes visés aux paragraphes a, d et e du présent article, portant sur la constitution du domaine, la réforme et les affectations de biens mobiliers.

Art. 13.— Délégation de signature est donnée à Mlle Tania Berthou à l’effet de signer les écritures et conclusions présentées au nom de la Polynésie française dans les litiges fonciers portés devant la commission de conciliation obligatoire en matière foncière et devant le juge judiciaire, dans la limite des attributions du ministre en charge des domaines.

Mlle Tania Berthou est habilitée à signer toute correspondance relative à ces litiges ou aux actions menées par la Polynésie française pour la préservation de son domaine public ou privé.

Elle est également habilitée à représenter la Polynésie française devant la commission de conciliation obligatoire en matière foncière et devant le juge judiciaire en matière foncière. 

Art. 14.— En cas d’absence ou d’empêchement de Mlle Tania Berthou, Mme Hinatea Paoletti-Cuiney, chef du bureau du contentieux, est habilitée à signer :

a)
Les correspondances visées à l’article 1er du présent arrêté relevant du bureau ;

b)
Les actes et correspondances prévus à l’article 13 du présent arrêté.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mlle Tania Berthou et de Mme Hinatea Paoletti-Cuiney, Mlle Batina Vincenti, juriste du bureau du contentieux, est habilitée à signer les actes et correspondances visés dans le présent article.

Mme Hinatea Paoletti-Cuiney et Mlle Batina Vincenti sont également habilitées à représenter la Polynésie française devant la commission de conciliation obligatoire en matière foncière et devant le juge judiciaire en matière foncière.

Art. 15.— Délégation de signature est donnée à Mlle Tania Berthou à l’effet de signer les attestations et les fiches d’informations généalogiques, les généalogies et copies des arrêts de la haute cour tahitienne délivrées par la section “recherches généalogiques” de la division “assistance aux particuliers”.

Art. 16.(remplacé, Ar n° 1914 MAE du 12/04/2010, art. 2) — En cas d’absence ou d’empêchement de Mlle Tania Berthou, Mlle Tinihau Léontieff, attachée d’administration de la section “accès au droit” de la division “assistance aux particuliers” est habilitée à signer les correspondances visées à l’article 1er du présent arrêté et relevant de la division.
Art. 17.(remplacé, Ar n° 1914 MAE du 12/04/2010, art. 3) — En cas d’absence ou d’empêchement de Mlle Tania Berthou, M. Tema Hauata, chef de la division de l’assistance aux particuliers, reçoit délégation pour signer les attestations, les fiches d’informations généalogiques, les généalogies et copies des arrêts de la haute cour tahitienne délivrées par la section.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mlle Tania Berthou et de M. Tema Hauata, Mme Katty Raioha, responsable de la section “Recherches généalogiques” de la division “Assistance aux particuliers”, est habilitée à signer les correspondances visées à l’article 1er du présent arrêté et relevant de la section. Mme Katty Raioha, Mmes Josette Teinauri et Perinne Ly Sao sont habilitées à signer les attestations et les fiches d’informations généalogiques, les généalogies et copies des arrêts de la haute cour tahitienne délivrées par la section.
Art. 18.— Délégation de signature est donnée à Mlle Tania Berthou à l’effet de signer les copies relatives aux demandes de renseignements ou de documents cadastraux adressés aux usagers.

Elle est également habilitée à signer les conventions relatives à la mise à disposition des fichiers numériques cadastraux.

Art. 19.— En cas d’absence ou d’empêchement de Mlle Tania Berthou, délégation de signature est donnée à M. Bertrand Malet, chef de la division du cadastre, à l’effet de signer :

a)
Les correspondances prévues à l’article 1er du présent arrêté, relevant de la division ;

b)
Les actes prévus à l’article 18 du présent arrêté.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mlle Tania Berthou et de M. Bertrand Malet, M. François Chanseau, géomètre de la division du cadastre, est habilité à signer les actes et correspondances visés dans le présent article.

Art. 20.— En cas d’absence ou d’empêchement de Mlle Tania Berthou, et de MM. Bertrand Malet et François Chanseau, délégation de signature est donnée à Mmes Danielle Tuihani, Lucie Maitere et MM. Robert Liao, Williams Tinirauarii et Roland Taurua, agents de la division du cadastre, pour signer les copies relatives aux demandes de renseignements ou documents cadastraux adressés aux usagers.

Art. 21.(remplacé, Ar n° 1914 MAE du 12/04/2010, art. 4) — En cas d’absence ou d’empêchement de Mlle Tania Berthou, délégation de signature est donnée à Mme Hinano Poevai, chef de l’antenne de la direction des affaires foncières à Taravao, à l’effet de signer les correspondances visées à l’article 1er du présent arrêté et relevant de l’antenne et pour la délivrance des plans cadastraux, des procès-verbaux de bornage et des fiches généalogiques.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mlle Tania Berthou et de Mme Hinano Poevai, Mmes Thérèse Vergne et Nicole Neagle, agents de la direction des affaires foncières de Taravao, sont habilitées à signer les actes prévus dans le présent article.
Art. 22.— En cas d’absence ou d’empêchement de Mlle Tania Berthou, délégation de signature est donnée à Mlle Brigitte Vaitiare Budan, chef de la subdivision des affaires foncières des îles Sous-le-Vent, pour :

1° En matière de gestion de la subdivision, et en matière domaniale : 

a)
Les correspondances visées à l’article 1er du présent arrêté relevant de la subdivision ; 

b)
Les autorisations d’occupation temporaire du domaine public ou privé d’une durée inférieure ou égale à trois mois aux îles Sous-le-Vent ;

c)
Les actes prévus à l’article 8 du présent arrêté ; cette délégation est consentie pour les actes d’un montant inférieur ou égal à cinq (5) millions de francs CFP qui concernent les îles Sous-le-Vent ;

d)
Les actes prévus à l’article 9 du présent arrêté concernant les îles Sous-le-Vent.

2° En matière de gestion du personnel placé sous son autorité directe :

a)
Les ordres de déplacement à l’intérieur des îles Sous-le-Vent, n’excédant pas six jours ainsi que les réquisitions de passage et de bagages y relatifs ;

b)
Les certificats de travail et les attestations de salaire ou autres prévus par la réglementation sociale ;

c)
La notation primaire des agents ;

d)
Les autorisations spéciales d’absence pour évènements familiaux prévues par la réglementation ;

e)
Les congés annuels.

3° En matière de gestion de crédits :

a)
Les actes relatifs aux opérations d’engagement, de certification de services faits et de liquidation des dépenses imputées sur crédits du budget local qui lui ont été notifiés, pour ce qui concerne les crédits propres de la subdivision des îles Sous-le-Vent lui ayant été subdélégués ;

b)
Les actes relatifs aux opérations de virement de crédits d’article à article à l’intérieur d’un même sous-chapitre, pour les crédits propres à la subdivision des îles Sous-le-Vent ;

c)
Les attestations certifiant du caractère exécutoire des actes de gestion de crédit énoncés ci-dessus.

Art. 23.— En cas d’absence ou d’empêchement de Mlles Tania Berthou et Brigitte Vaitiare Budan, Mme Vaihere Langomazino, secrétaire d’administration, est habilitée à signer les actes ou correspondances visés aux paragraphes a et b de l’article 22-1°, aux paragraphes b, d et e de l’article 22-2° et aux paragraphes a et c de l’article 22-3° du présent arrêté. 

Art. 24.— En cas d’absence ou d’empêchement deMlles Tania Berthou et Brigitte Vaitiare Budan, Mmes Johanna Perez et Eléanore Teahui, secrétaires d’administration, sont habilitées à signer les correspondances courantes de la section 1 “Accès au droit” adressées à la commission de conciliation obligatoire en matière foncière. 

Art. 25.— En cas d’absence ou d’empêchement de Mlle Tania Berthou et de Mme Brigitte Vaitiare Budan, Mme Christelle Salducci, géomètre, et M. Thierry Lemaire, aide-géomètre du bureau du cadastre et de la délimitation des terres, sont habilités à signer les copies relatives aux demandes de renseignements ou de documents cadastraux adressés aux usagers.

Art. 26.— En cas d’absence ou d’empêchement de Mlle Tania Berthou, délégation de signature est donnée à M. Gabriel Colombani, chef de la subdivision des affaires foncières des îles Marquises, pour :

a)
Les correspondances visées à l’article 1er du présent arrêté relevant de la subdivision ; 

b)
Les autorisations d’occupation temporaire du domaine public ou privé d’une durée inférieure ou égale à trois mois aux îles Marquises ; 

c)
Les copies relatives aux demandes de renseignements ou de documents cadastraux ; 

d)
Les attestations et les fiches d’informations généalogiques, les généalogies et copies des arrêts de la haute cour tahitienne.

Il est également habilité à représenter la Polynésie française devant le juge judiciaire en matière foncière pour les audiences de la section détachée de Nuku Hiva du tribunal de première instance de Papeete. 

Art. 27.— En cas d’absence ou d’empêchement de Mlle Tania Berthou, délégation de signature est donnée à Mme Stéphanie Tetumu, chef de la subdivision des affaires foncières des îles Australes, pour :

a)
Les correspondances visées à l’article 1er du présent arrêté relevant de la subdivision ; 

b)
Les autorisations d’occupation temporaire du domaine public ou privé d’une durée inférieure ou égale à trois mois aux îles Australes ; 

c)
Les copies relatives aux demandes de renseignements ou de documents cadastraux ; 

d)
Les attestations et les fiches d’informations généalogiques, les généalogies et copies des arrêts de la haute cour tahitienne.

Art. 28.— La directrice des affaires foncières atteste du caractère exécutoire des actes pris en application du présent arrêté.

Art. 29.— L’arrêté n° 49 VP du 23 avril 2009 modifié portant délégation de signature à Mlle Tania Berthou, directrice des affaires foncières, est abrogé.

Art. 30.— La directrice des affaires foncières est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 1er décembre 2009.


Tearii ALPHA.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

